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ACTUALITÉSENTREPRISES

remboursables est constitué avec les apports finan-
ciers des différents partenaires (publics et privés).
Ce programme dispose d’un opérateur local : la
Chambre de commerce et d’industrie de la Savoie 
assure en effet la gestion, l’animation et le suivi des
dossiers.
AliZé a démarré effectivement cet été. D’ores et  déjà
deux entreprises sont labellisées : Atim et Accel ont
obtenu un soutien en compétences et/ou financier. 
Contact : CCI de la Savoie, Philippe Ligot 
04 79 75 93 85 - p_ligot@savoie.cci.fr

AliZé apporte soutiens logistique,
humain et aides financières aux
PME/PMI ayant un projet de
développement créateur d’emplois sur
le territoire de Métropole Savoie.

Al’initiative des grandes entreprises et en parte-
nariat avec les collectivités locales, les services
de l’Etat et les acteurs du développement éco-

nomique (Chambre de commerce et d’industrie de la
Savoie et Agence économique), le programme 
AliZé a pour vocation de soutenir les PME/PMI 

industrielles ou des services à l’entreprise ayant un
projet de développement créateur d’emplois sur le
territoire de Métropole Savoie.
Il s'agit d'un dispositif de logique privée, appuyé par
l'action publique.
Les appuis aux projets mis en œuvre dans le cadre du
dispositif sont de plusieurs natures :
• Des compétences, en provenance des entreprises
partenaires (notamment en organisation, qualité,
management, sécurité, appui à l'exportation, gestion
des ressources humaines, etc.)
• Des avances remboursables : un fonds d’avances

Quelle est l’activité principale de votre
entreprise ? 
Conception, assemblage et distribution de
produits innovants auprès de la grande
distribution de bricolage. Notre entreprise
a été créée en 1998 et emploie 30 collabo-
rateurs. Accel réalise 16 % de son chiffre
d’affaires à l’export.
Pour quel projet avez-vous fait appel à
AliZé et quels sont ses apports ? 
L’accroissement d’activité amène néces-
sairement un bouleversement dans l’or-
ganisation du travail logistique, en parti-
culier pour travailler avec la GSB. Accel
souhaiterait bénéficier d’un regard exté-
rieur et de conseils sur le traitement des
flux. D’autre part, la fabrication des ou-
tillages étant sous-traitée, l’augmentation
d’activité génère également un besoin du
même type sur l’ordonnancement et l’or-
ganisation de la fabrication. Après exposi-
tion de ces points, aliZé a bien mesuré le
besoin et accorde une aide en compétence
correspondant à trois journées de « coa-
ching » faisant intervenir des cadres de St
Gobain et Aréva pour un appui sur ces as-
pects. En complément de compétences, la
CCI de la Savoie propose d’aider l’entre-
prise dans ses démarches à l’international
ainsi que dans l’analyse de ses impacts 
environnementaux.
Quel rôle a joué la CCI de la Savoie dans
votre démarche de développement ?   
Nous n’avions pas d’information sur ce
dispositif : le projet AliZé nous a été pré-

senté par Philippe Ligot, conseiller Inno-
vation à la CCI. Cela nous a permis de
nous poser les bonnes questions sur les
besoins ou les difficultés qui pourraient
apparaître dans notre développement.
Nous sommes très contents d'être lau-
réats, car nous connaissons une croissan-
ce de 40 % et donc des besoins en organi-
sation afin de bien maîtriser cette
expansion.
Quels sont vos projets pour 2007 ?
Nous escomptons une croissance de 30 %
sur cette nouvelle année : nous travaillons
pour « avoir les reins suffisamment so-
lides » pour l’assumer. Outre le développe-
ment de la gamme produits, notre objectif
est de nous ouvrir sur des réseaux autres
que les magasins de bricolage. 
Contact : Accel, 535, Chemin 
de la Cassine 73000 Chambéry 
04 79 60 71 00.

L’activité d’Atim, société créée en
1989 par Dominique Levillain
(suite à un stage de six mois en

création d’entreprise à l’ESC Chambéry),
se situe dans le domaine de la chaudron-
nerie – tôlerie spéciale inox. Depuis 99,
l’entreprise mène une stratégie de déve-
loppement permettant l’élévation de son
niveau technologique. 
Par l’intermédiaire de Robert Fleuret
(Communauté de communes du canton
d’Albens), elle a fait appel au dispositif Ali-
Zé pour l’accompagner dans l’acquisition
d’une machine de découpe à jet d’eau, un
choix de rentabilité stratégique par rap-
port au laser et ce sur plusieurs plans :
matériel moins cher ; palette plus large de
matières traitées (marbre, verre, plas-
tique, bois, acier, composite…) ; épaisseur
beaucoup plus importante (jusqu’à 120
mm) ; machine complémentaire avec les
produits existants sur le marché ; aucune
modification moléculaire ; aucune pollu-

tion ; aucun concurrent en Savoie.
Cette machine innovante constitue égale-
ment une opération marketing : Atim
compte en effet communiquer sur cette
acquisition et ainsi augmenter sa notorié-
té globale. Trois embauches en CDI sont
envisagées, dans les trois ans à venir,
pour venir à bout de la charge de travail.
Concrètement, après une visite permet-
tant de repréciser les attentes et besoins,
en présence de François Mehl (St-Gobain)
et Philippe Ligot (CCI de la Savoie), AliZé
a octroyé à Atim une avance rembour-
sable de 12 000 € sans intérêts, ainsi
qu’un appui en compétences (avec
Schneider) visant à accompagner le diri-
geant dans la finalisation de démarches
qualité et sécurité.
Contact : Atim, 482, rue de l’Ebène
73100 La Biolle - 04 79 54 72 97 
atim-inox.com

Robert Lombardi, directeur d’Accel
L’expansion rapide, résultat d’une très bonne approche des
marchés, provoque chez Accel un fort besoin en fonds de
roulement pour faire face à la nécessaire organisation, croissante,
elle aussi. 15 créations de postes CDI sont envisagées sur trois ans. 

Dominique Levillain, gérant d’Atim
Atim souhaite investir dans une machine de découpe par jet
d’eau ; cet enjeu doit permettre à la société de renforcer sa
position actuelle et de s’ouvrir à de nouveaux marchés.
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AliZé Chambéry-Savoie : réussissez vos projets 
de développement


